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Résumé :

Comment offrir à aux entreprises, en particulier les petites, une évaluation individualisée de leur qualité,
leur permettant, d’une part, de mieux gérer leurs projets et leur développement et, d’autre part, de signaler leur
qualité aux tiers, dont les banques. Le problème généralement rencontré par ces firmes et contre lequel tentent de
lutter la plupart des modifications des circuits et modalités de financement instaurés par la puissance publique est
la défiance qu’elles inspirent. Défiance non seulement de la part des banques et organismes de financement
pratiquant un rationnement par les quantités, mais également des fournisseurs, voire des organismes de
distributions d’aides et subventions qui, soucieux de l’efficacité des politiques qu’ils mettent en œuvre, tâchent
d’éviter le saupoudrage et d’affecter des fonds aux entreprises dont la survie n’est pas assurée.

While this paper describes a method of evaluating a policy used in France for helping SMEs, its broader
purpose is to show how such a tool can serve to target assistance and financing to small businesses more
effectively. Still at the experimental stage, this method of evaluating the capacity of small businesses to raise
financing from their various outside partners could in time offer an instrument that, if widely used, might enhance
the transparency of small businesses and thereby improve their positioning and their chances for survival. A
problem generally faced by such firms, and one that most government efforts to reform financing channels and
modalities are intended to address, is the lack of confidence they inspire. Not only do banks and financing agencies
tend to ration credit to such firms but suppliers are also many of them, and even official assistance providers,
intent on maximising the effectiveness of their programmes, try to avoid spreading too thinly their limited resources
among enterprises whose survival is far from assured.
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Les grandes entreprises peuvent bénéficier d’outils et de conseils qui valident, pour elles-mêmes et les tiers,
leur(s) stratégie(s) et leur capacité à être pérennes. Pour les petites entreprises, non seulement les outils et les
conseils sont difficiles d’accès mais leur capacité à produire l’information nécessaire à l’action des tiers est faible,
pour ne pas dire inexistante.

Simultanément le besoin d’informations sur cette catégorie d’entreprise n’a jamais été aussi fort que ce soit
pour le crédit, la garantie, les aides publiques ou le financement de proximité. De plus le marché de la petite
entreprise, s’il est faible du point de vue des montants unitaires, est important par le volume total. Ainsi en matière
de titrisation ce marché peut attirer des investisseurs à condition cependant que soit validée la qualité du
portefeuille de créances, ce qui implique de disposer d’une information sur ces entreprises.

En contre point, si les entreprises perçoivent le besoin d’améliorer leur gestion, pour autant la nécessité
d’élaborer une information pertinente, y compris dans une logique de gestion interne comme la préparation de la
transmission, n’est pas toujours bien comprise, à fortiori s’il s’agit de communiquer avec les tiers.

Autrement dit, comment passer d’une situation de carences, du point de vue de l’information utile
disponible, à une logique de conviction dont le résultat est chaque fois remis en cause, pour se diriger vers une



2

logique de production de connaissances partagées, c'est à dire de production d'informations standardisées
susceptibles de permettre des arbitrages sur la base de règles communes (Belletante, Levratto, Paranque, 2001).

1. La problématique : passer d’une logique de conviction à une logique de production de
connaissances partageables

L'appréciation de la situation des PME dans l’économie suscite toujours un large débat pointant de
multiples handicaps ou atouts: obstacles à l’obtention des prêts, coût du crédit, niveau des fonds propres,
dépendance à l’égard des clients ou des fournisseurs les plus importants d’un côté, mais aussi dynamisme,
flexibilité, potentiel de croissance, de l’autre. Elles occupent, en effet, une place spécifique dans le système
productif, avec une position économique, et donc financière, souvent contrainte par la nature des relations avec les
clients, les fournisseurs et les donneurs d’ordres.

Elles sont généralement considérées comme plus risquées par les prêteurs sans que pour autant on sache
très bien distinguer ce qui est lié au projet en tant que tel, de ce qui résulte d'une faiblesse de l'information
disponible, y compris sur elle même, sur cette catégorie d'entreprises.

Face à ce constat, il est important de disposer d'un système qui permette à l'entreprise de faire face à ses
engagements sans remettre en cause sa pérennité. Pour cela il y a deux impératifs.

D'une part, il est nécessaire qu'elle offre des garanties qui, au-delà des sûretés réelles et autres cautions,
facilitent la gestion du risque et expriment sa capacité à assurer sa pérennité: tableaux de bord, organisation de la
succession, suivi du marché, justifications objectives des décisions d'investissement (enquêtes, études,
statistiques…), recours à des conseils etc…

D'autre part, il faut qu'elle puisse disposer de réelles possibilités d'accès au financement, en particulier de
court terme, pour pouvoir faire face aux aléas et aux retournements d'activité.

2. La nature du problème : la diversité des situations se heurte à l’unicité des méthodes
d’évaluation.

La difficulté d’évaluer la qualité des entreprises et, en conséquence, par exemple de leur accorder des
capitaux vient de ce que la diversité croissante des produits,  des actifs industriels, des marchés - génératrice de
coûts et donc d'exclusions - et, par voie de conséquence, des situations économiques auxquelles sont confrontées
les PME, et donc les banques, bute sur l’unicité des méthodes, sur leur caractère trop statique et immédiatement
financier.

Il est nécessaire, à contrario, de développer le caractère pluriel et dynamique de l’évaluation financière.
Celle-ci devrait être capable de saisir les contraintes « réelles » que doivent gérer les acteurs : attentes des clients,
nature prévisible ou incertaine du marché, technologie standard ou spécialisée, importance des savoir-faire, place
dans le système économique locale ( territorial) ….

La relation de l’entreprise avec ses environnements doit alors être organisée, en particulier en matière
d’accès aux ressources entre autre financière, de telle manière qu'elle permette au prêteur d'estimer la qualité de
l'engagement de la PME et, à cette dernière, d’apprécier les conditions et modalités de l’engagement de la banque
en fonction de critères qui ne sont habituellement que pour partie communs à la « culture » de chacun des acteurs.
En particulier, les éléments qualitatifs d'appréciation de la situation économique de l'emprunteur et les facteurs
déterminants sa compétitivité ( stratégie) sont le plus souvent hors du champ des critères de la solvabilité. Seules
les grandes entreprises et les entreprises cotées fournissent ce type d'informations qui est à la base des arbitrages de
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portefeuille et des décisions d'investissement. Ces éléments recouvrent non seulement les relations de la firme avec
ses environnements économique et financier mais aussi les conséquences de ses décisions d’investissement sur sa
santé financière et sa compétitivité, et donc sur celles de sa banque et de l’ensemble des acteurs, salariés, clients,
fournisseurs sans oublier l’Etat.

3. Une réponse : un concept de gestion de la diversité.
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Le concept de monde de production développé par Robert Salais et Michael Storper (1993)1 permet
d’appréhender la diversité économique et financière des TPE ( voir annexe 2). Un travail d'identification des
mondes possibles et une recherche de leur traduction opérationnelle a donc été entrepris dans l’étude commandée
par la Direction des entreprises commerciales, artisanales et de services du Ministère de l’Economie, des Finances
et de l’Industrie (Decas, 2001). Il s’agissait de rendre compte de la pertinence de la proposition grâce à une étude
de la littérature et à une démarche « en compréhension »2 cherchant à soumettre à la critique interne ce type d'
approche.

Le travail réalisé fait ainsi apparaître un réel besoin en matière d'intermédiation informationnelle. En
effet, dans un univers économique caractérisé par une forte diversité des acteurs qui dépasse largement les
différences quantitatives que permettent d'apprécier le nombre de salariés, le total du bilan ou le chiffre d'affaires, il
importe de disposer d'outils spécifiquement dédiés à l'analyse de la viabilité des TPE. Le recours à une typologie
fondée sur les mondes de production permet d'intégrer la variété typique du monde de la TPE en faisant apparaître
les différents marchés sur lesquels travaillent ces entreprises, les différents positionnements stratégiques, modes
organisationnels, structures productives et besoins financiers que cela induit – en d’autres termes, il s’agit
d’identifier les conventions par lesquelles les acteurs agissent en se coordonnant (Revue Economique, 1989 ;
Salais, Chatel, Rivaud-Danset, 1998).

En effet, le choix de l’entreprise porte sur le produit dont elle attend un profit et de ce choix « découlent »
des principes de cohérence qui guideront son action selon la nature du marché sur lequel elle interviendra et la
nature du processus de production qu’elle devra mettre en œuvre. Ces choix conditionneront simultanément les
modalités de mobilisation des ressources requises pour son développement.

Ainsi, une entreprise est une organisation se définissant par les modalités de la gestion d’une double
dimension nommée « produit », la première caractérisant la nature du processus de production, la seconde
qualifiant la nature du marché.

• La première dimension concerne la nature du processus de production et repose sur la distinction production
standardisée /production spécialisée. La production est alors standard si elle n’exige aucune compétence
spécifique de la part des employés. La production est spécialisée lorsque chaque personne apporte son propre
savoir-faire et ses compétences. On peut opposer, par exemple, la fabrication standardisée de meubles en bois à
l’activité d’artisans menuisiers ou d’ébénistes.

                                                
1 A qui nous sommes fortement redevables ainsi qu� à Dorothée Rivaud-Danset. Toutefois les erreurs , omissions ou interprétations abusives restent de notre seule
responsabilité.

2 Habituellement, la formulation d'hypothèses en économie choisit entre deux démarches opposées: 1) la déduction dans laquelle un modèle est posé a priori,
développé dans ses conséquences logiques et, dans le meilleur des cas, testé empiriquement grâce à des données disponibles; 2) l'induction par laquelle, à l'issue d'une
observation empirique rigoureuse, on pose les hypothèses que l'on juge les plus proches de la réalité ainsi observée. L'analyse en compréhension participe des
deux : 1) cherchant à se placer au même niveau que les acteurs et dans la situation d'action particulière à laquelle ils participent, l'analyse est inductive en ce sens
qu'elle veut produire une hypothèse qui soit en homologie étroite avec l'action telle que la vivent, la perçoivent et l'interprètent les acteurs (cf les mondes possibles) ;
2) cherchant à déduire de ses prémisses des conséquences qui soient empiriquement observables dans des situations diverses, l’analyse est déductive au même
titre que celui qui agit se place, pour agir, dans un monde possible, observe ce qui se passe ensuite et ajuste ultérieurement, le cas échéant, son action. (Salais et
Storper, 1993)
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• La deuxième dimension appréhende la nature du marché : ce dernier peut-être prévisible ou incertain. Dans le
premier cas, les firmes répondent à une demande de masse et sont confrontées à des contraintes de type
macroéconomique liées à l’évolution de la demande des ménages par exemple ; elles utilisent alors les
statistiques générales telles qu’établies par l’INSEE. Dans le second cas, les entreprises, compte tenu de la
spécificité de la demande, ne peuvent pas prévoir à partir des statistiques les caractéristiques de celle-ci qui est
sans cesse renouvelée du fait de sa nature même. Le processus de décision s’appuie alors sur un exercice de
jugement. Par conséquent, le degré d’incertitude du marché a un impact sur les actions conduites par
l’entreprise (dans les processus de production, de vente…).

La combinaison des deux axes ainsi définie, « processus de production standardisé/spécialisé » pour l’un et
« marché prévisible/incertain » pour l'autre, est à l’origine de quatre monde possibles de production, soit, en
reprenant la terminologie de Salais et Storper - le monde industriel, le monde marchand, le monde interpersonnel et
le monde immatériel – qui se positionnent de part et d’autres de chaque axe.

STANDARDSSPECIALISES

PRODUITS GENERIQUES

PRODUITS DEDIES

AXE PROCESSUS

DE PRODUCTION

AXE MARCHES

INCERTAIN

PREVISIBLE

ECONOMIE DE
VARIETE

ECONOMIE
D’ECHELLE

4. De l’asymétrie d’information à la diversité économique.
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L'amélioration de l'accès des TPE aux financements en général ,et au crédit bancaire en particulier, est une
des préoccupations partagées par de nombreuses institutions, telles, outre les Pouvoirs Publics, les Banques
Centrales, les instances européennes (rapports et études de la Direction Générale des affaires économiques et
financières), les organismes consulaires (rapport de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Paris, février
1999)….

Dans un marché du crédit qui est globalement offreur (Cieply S., Paranque B., 1997, 1998) , les petites
entreprises, exclues du mouvement d'ouverture et de globalisation des marchés financiers, rencontrent encore des
difficultés pour trouver les ressources financières dont elles ont besoin pour mener à bien leur stratégie de
croissance et d'investissement. Mais la satisfaction du besoin de ressources à long terme n'est pas le seul point qui
pose problème à ces entreprises. Le cycle d'exploitation est également soumis à une contrainte de financement, les
difficultés relatives au financement du compte demeurant encore nombreuses et intenses pour bon nombre de TPE.
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Recherche académique et rapports opérationnels s'accordent à considérer que la résolution de ces difficultés
passe par l'établissement d'une relation de confiance durable entre les dirigeants d'entreprise et les chargés d'affaires
des établissements de crédit, la constitution d'un tel capital relationnel étant conditionnée par un repositionnement
de l'évaluation, voire de la rémunération, du risque au cœur de l'étude bancaire. Mais simultanément, un certain
nombre de critiquent pointent la situation de dépendances ainsi créée et l’exposition des PME à un coût du crédit
trop élevé ou à une pauvreté de l’offre de services qui résulterait de l’absence de concurrence. Cette critique
d’inspiration néo-classique ignore, par construction, la nature des conventions sous-jacentes et nécessaires à la
pérennité des différents acteurs.

Aussi, dans un contexte où la globalisation et l'ouverture des marchés laissent demeurer des imperfections
et des déséquilibres sur le marché de la dette bancaire aux micro et petites entreprises, la question de la réduction
du rationnement éprouvé par ces organisations mérite d'être posée. En effet, comment comprendre que, dans un
contexte de croissance généralisée, les établissements de crédit bancaires apprécient si défavorablement le risque de
non-remboursement des emprunteurs potentiels au point qu'ils préfèrent procéder à un ajustement par les quantités
du marché de la dette. Les établissements de crédit ont tendance à justifier leur prudence par l'insuffisance de
l'information dont ils disposent et par l'incapacité des porteurs de projet à fournir des « précurseurs » d'information
grâce auxquels leurs opérations pourraient être évaluées. Le désajustement sur le marché de la dette qui en résulte
traduit en fait une situation de rupture entre l'offre et la demande, dont l'origine réside dans les fondements même
de la relation Banque-Très Petite Entreprise (TPE).

Consubstantielle à la distribution de crédit en nombre, cette situation ne peut pas être modifiée par la
disposition d'un nouvel outil d'évaluation dont useraient les intermédiaires financiers pour fonder leur choix. En
effet, un tel outil reflèterait les préoccupations de ces derniers, tout en butant sur l’absence d’informations
utilisables sur cette catégorie d’entreprise.

Fort du constat de la nécessité d’une intermédiation informationnelle, il a été dégagé les conditions de
mise en place d'un système assurant cette fonction entre les institutions bancaires et les entreprises se déclarant
emprunteuses. Cette problématique s'inscrit, en outre, dans le droit fil des orientations du Comité de Bâle sur le
contrôle bancaire.

Les systèmes de cotations internes des banques font l'objet d'une attention privilégiée dans ce dispositif ce
qui soulève d'une part la question de la constitution des portefeuilles d'actifs et d'autre part, l'évaluation du risque
du portefeuille de crédits. Dans la mesure où les TPE constituent une clientèle privilégiée des établissements
bancaires, la recherche de techniques d'appréciation des risques à court terme et à long terme que leur financement
fait encourir se présente comme un point dur de la stratégie des banques. Les déséconomies liées au traitement de
dossiers de faibles montants mais nombreux ayant été maintes fois soulignées, il peut apparaître opportun de se
pencher sur la possibilité de mise en place d'une méthode d'évaluation externe de cette classe d'emprunteurs.

L'enjeu de la démarche consiste dans la mise en évidence de l'intérêt de l'intermédiation informationnelle
en tant que moyen d'améliorer l'accès des TPE aux ressources financières. Les partenaires de celles-ci voient dans
l'importance, selon eux,  du risque de défaut les caractérisant, une raison essentielle à leur prudence, d’aucun dirait
leur frilosité, à s'engager de manière plus soutenue dans leur financement1. Or, ne retenir que le risque de crédit, y
compris lorsque son calcul est raffiné, pour apprécier l'opportunité de s'engager dans une nouvelle relation de
clientèle fait encourir le risque d'exprimer un jugement biaisé sur la capacité de l'entreprise à se pérenniser. Très
largement inspirée de l'idée que la TPE n'est pas une réduction à l’échelle de la grande entreprise (Belletante,
Levratto, Paranque, 2001), cette idée invalide l'existence du modèle unique d'appréciation du risque, les
contingences économiques pesant sur les aspects productifs, organisationnels, humains… se reflétant
systématiquement sur les données financières dont la seule prise en considération interdit que soit appréhendée la

                                                
1 Sachant que les banques sont elles mêmes soumises à une double contrainte législatives, la rupture abusive de contrat et le soutien abusif..
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complexité de l'entreprise en tant que système, à fortiori quand celle-ci implique la connaissance du milieu dans
lequel l’entreprise exerce son activité.

5. L’enjeu : un outil opérationnel d’intermédiation informationnelle
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Dans ce contexte, il est apparu que la réponse pertinente pour accéder à ce marché de la PME était, d’une
part, de rendre celle-ci proactive, intéressée dans la production de l’information, d’autre part, de disposer d’une
structure d’animation, au plus près des acteurs, qui assure une coordination tant technique que commerciale du
processus de production, d’élaboration, de collecte, de validation, de restitution et, éventuellement, de diffusion de
l’information.

Il est proposé à l’entreprise un produit simple de pilotage, de gestion construit autour de 4 ou 5
« fonctions » : flexibilité financière, stratégie, marché, ressource humaine, technologie. Ces fonctions sont
analysées via un questionnaire servant à « initialiser » le dispositif. Ce produit « ouvre »  un droit de tirage sur une
prestation d’accompagnement en cas de problèmes. L’entreprise, pour « initialiser » le processus d’évaluation (de
rating en anglais) doit répondre à un ensemble de questions permettant, d’une part, de la positionner dans son
« monde de production », d’autre part, de la suivre, de l’évaluer et d’actualiser son positionnement.

Le traitement de l’information donnera alors lieu à une fiche de synthèse expliquant le positionnement de
l’entreprise par rapport aux entreprises similaires de son « monde ».

Chaque composant du « rating » est expliqué en référence aux entreprises similaires, celles ci étant définies
par leur appartenance à un « monde » et leur pondération est donnée par cette représentation synthétique exprimant
le compromis qu’a trouvé l’entreprise pour son développement par rapport aux autres. Chaque écart peut s’analyser
comme une trajectoire de risque qui sera gérée via l’outil simple mis à disposition de l’entreprise et l’animation du
terrain pour administrer le questionnaire, intervenir en conseil, actualiser les données (Levratto, 2002).

6. Le niveau pertinent d’actions : répondre au plus près des besoins des entreprises.
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Le territoire, entendu comme l’espace géographique considéré et reconnu comme pertinent par  les agents
économiques pour leurs actions, doit être la référence. C’est celui des Systèmes Productifs Locaux  ou « cluster ».
Autant d’espaces, se recoupant ou se complétant au sein desquels il est possible de mettre en perspective le devenir
et les conditions de la pérennité des entreprises. Autant d’espaces dans lesquels des acteurs privés ou publics
interviennent pour aider au développement économique et social et pour lesquels les besoins d’informations
pertinentes, c’est à dire une information pour l’action, sont forts.

En direction de ces territoires, à partir de ces territoires, il est possible de construire une intervention
organisée à partir de compétences en matière d’évaluation des PME et de maîtrise des exigences en matière
financière.

L’outil doit ainsi faciliter l’accès au crédit, permettre aux banques de valoriser leur portefeuille de créances,
le suivi des effets des aides publiques, de consolider la garantie, de faciliter la recherche de nouveaux marchés et de
nouveaux fournisseurs...
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7. Un premier pas vers un outil de “rating” dédié aux petites entreprises
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La présente recherche vise à mettre en évidence la pertinence de la notion d'intermédiation informationnelle
et à dégager les conditions de mise en place d'un tel système entre les institutions bancaires et les entreprises se
déclarant emprunteuses. Cette problématique s'inscrit dans le droit fil des orientations du Comité de Bâle sur le
contrôle bancaire qui a défini les trois piliers sur lesquels repose le nouveau dispositif d'adéquation des fonds
propres.

Les systèmes de cotations internes des banques font l'objet d'une attention privilégiée dans ce dispositif ce
qui soulève d'une part la question de la constitution des portefeuilles d'actifs et d'autre part, l'évaluation du risque
du portefeuille de crédits. Dans la mesure où les TPE constituent une clientèle privilégiée des établissements
bancaires, la recherche de techniques d'appréciation des risques à court terme et à long terme que leur financement
fait encourir se présente comme un point dur de la stratégie des banques. Les déséconomies liées au traitement de
dossiers de faibles montants mais nombreux ayant été maintes fois soulignées, il peut apparaître opportun de se
pencher sur la possibilité de mise en place d'une méthode d'évaluation externe de cette classe d'emprunteurs.

L'étude de l'émergence d'une structure intermédiaire spécifique, développant une compétence spécialisée et
occupant une niche particulière du marché du crédit, paraît en effet être la meilleure manière de concilier les
besoins de financement des TPE, d'une part, et les attentes des banques en matière de sécurité, d'autre part. La
fourniture d'une information validée et robuste par un organisme spécialisé sur cette tâche qui pourrait aussi
bénéficier de retours d'apprentissage nombreux, se présente ainsi comme un mode de contournement efficace de la
contrainte de financement observée. D'abord, parce que la lisibilité des clients potentiels s'en trouverait accrue.
Ensuite, parce que l'existence d'un organisme dédié aux TPE permettrait de doter le système bancaire d'un référent
unique donc, forcément homogène. Enfin, parce que les apprentissages, par la pratique et par l'expérimentation
notamment, que suppose la mise en place d'un tel mode de fonctionnement s'accommodent mieux de la
concentration des savoirs codifiés (stockables sous forme numérique) mais aussi tacites (reposant sur l’expérience
et non échangeables dans le cadre de relations marchandes ordinaires) au sein d'un même organisme.
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Annexe : LES MONDES POSSIBLES : UNE PREMIÈRE PRÉSENTATION

(extrait de l�ouvrage de R. Salais et M. Storper « Les mondes de production », Ed de l�École des Hautes
Études en Sciences sociales, Paris, 1993)

Slide 8

Le monde interpersonnel est le monde des produits spécialisés et dédiés : ceux-ci sont fabriqués selon des
compétences et savoirs spécialisés propres à des personnes ou des firmes données et accordés aux besoins de
demandeurs spécifiés. Les conventions construisent des relations personnalisées entre agents économiques
disposant d’une identité connue de part et d’autre. Les rapports entre demandeurs et producteurs, ainsi qu’au sein
de la firme, reposent sur la confiance, la réputation, le partage de valeurs communes, la particularité
d’individualités partageant une même appartenance ou histoire ; la concurrence entre producteurs est centrée sur la
qualité du produit. Utilisent fortement les registres d’action de ce monde : les activités fondées sur le métier ; plus
généralement, les entreprises fabriquant des produits à forte composante de services personnels ou des équipements
spécialisés correspondant aux besoins d’un autre producteur. Des réalisations anciennes qui revivent parfois
aujourd’hui en étaient les communautés de métiers urbaines.

Le monde marchand est le monde des produits standard, mais dédiés à un demandeur particulier. Le désir du
demandeur coordonne dans l’instant les activités. Il s’adresse aux producteurs selon un langage de la
standardisation, qui objective son désir aux yeux des autres et lui permet d’échapper à tout engagement envers eux.
La concurrence entre les producteurs qui, souvent en petit nombre, peuvent répondre à cette demande porte sur le
prix et le délai de satisfaction. Les conventions réduisent chaque individu à être pour l’autre un intérêt objectif
visant à être satisfait au mieux. Chaque individu est ainsi constitué comme rationnel et opportuniste au sens
habituel de la théorie économique. La firme restructurée et flexibilisée en vue d’une réponse immédiate au marché

s’oriente vers les registres d’action de ce monde, tout comme l’industriel marchand du XIXe siècle entouré de son
réseau de travailleurs à domicile.

Le monde industriel nous est familier comme étant celui de la production de masse destinée à des marchés
étendus et composés de demandeurs considérés comme anonymes. Ses produits standard et génériques sont
congruents avec un développement économique guidé par la maximisation d’un taux de croissance macro-
économique, avec un salariat reposant sur une description objective du travail et avec une consommation de masse.
La standardisation industrielle et la prévisibilité du marché permettent de planifier, d’objectiver dans des
équipements matériels le risque économique, autrement dit de concevoir une coordination économique fondée sur
la médiation des objets.

Le monde immatériel est celui de la création : de nouvelles technologies et de nouvelles familles de produits,
de leur conception ainsi que de la définition des besoins qu’ils satisfont. Ce monde trouve de nouvelles propriétés
et usages aux objets existants. Ce faisant, il développe des connaissances générales et non des connaissances
spécialisées qui seraient bornées à un domaine appliqué particulier. La tension entre la nouveauté et son acceptation
en tant que nouveauté est centrale. La coordination repose sur des règles de méthodologie de nature scientifique.
Les communautés de scientifiques ou de créateurs coordonnés selon une éthique s’approchent d’une réalisation de
ce monde possible.
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SME’s quality : towards an informational
intermediation framework

Bernard Paranque, Université Paris 1 et
Secrétariat d’Etat aux PME - France

Nadine Levratto, CNRS, France

Conférence des Nations Unies sur le Commerce
et le Développement
Genève, 28- 30 octobre 2002

Slide 2

Aims and contents

• Informational intermediation, what for :
to implement a process of information production and
broadcast about the capability of a small firm to raise
funds, not only from banks, but also from other external
partners.

• How  :
• evaluating the capacity of small businesses to raise

financing from their various outside partners could in time
offer an instrument that might enhance the transparency
of small businesses and thereby improve their positioning
and their chances for survival
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Slide 3

One scheme for various situations

Thanks to the worlds of production, one can have a global approach of the firm
consistent with the diversity of the small enterprises.
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Slide 4

Informational intermediation  :
a definition

•The function of intermediation possesses various forms
(monetary, commercial, politics) but the stake for small firms
financing is that of the informational intermediation to grant
the fluidity of knowledge circulation and exchanges of
information.
•To impulse a structural change on the debt market
introducing a new institution which acts as a producer of
information and improve communication between small
borrowers and al sorts of creditors. This is what we call
informational intermediation.
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Slide 5

      The mark and its constitutive
elements

To be used within the firm and accepted by outsiders the mark must have
some characteristics

• Educational purpose - SMEs need internal decisional tools to better
themselves.

• Economic aspects - the mark allows the entrepreneur to signal to
outsiders.

We suggest to capture these aspects thanks to a questionnaire which
includes 5 large sets of variables :

3- resources management

5- entrepreneur’s and firm’s
reputation

2- The governance scheme

4- The kind and the strengh of the
competition characteristic of the
markets on which it acts as a seller

1- the world of production the firm
belongs to

Slide 6

Who is interrested by such a mark ?
Three uses (thus 3 markets) have been identified :

• A mark for the SME : Referring to the rating agencies, one can imagine that a very
small firm finds some interest in getting its own evaluation to compare itself to the
competitors, to measure and then reduce the gap between what it is really and what it
would like to be or or between what it actually is and the average firm of the world of
production it belongs to.

• A mark for non-banking institutions : One thinks about public grants and subsidies
organisms,  suppliers or even customers interested in monitoring.

• A mark for the banks and caution companies : Evaluation of the firms risk could be
designed like a further information aiming at improving the visibility in the long term,
the quality of the credit portfolio and the system of internal notation (Cf. Basle
Committee).
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By stressing the notation as a tool able to improve the capacity of the
small firms to communicate with their financial environment, the French
economic department aimed at supporting the survival, the growth, and
the profitability of these firms.

Resting on a global approach of the firm and on the idea that internal
organization must be consistent with external market, the evaluation of
the firm proposed seeks to supplement the traditional analysis of the
default risk by an appreciation of the capacity of the firm to survive in the
future.

The experiments may serve as examples of the feasibility of such a
method. What remains to do deals with purely technical aspects so, will
be solved in a near future.

Informational intermediation as a
possible practice

Slide 8

 Towards an informational mark for SME’s
• From credit risk to global risk
• From the set (goods, market) to the « worlds of production »

– The interpersonnal world (fashion, design, craft-intensive
industries…) produces specialised and dedicated products made
according to the desire of the buyers; relationships rest on
conventions of confidence, reputation and specificity of image.

– The market world (all the restructured and flexible firms) produces
standardised but differentiated, or dedicated, products. Buyers
articulate needs and few producers compete to best respond to the
needs, typically based on price and speed of delivery.

– The industrial world in which products have broad market-mass
appeal and firms can plan for the medium term due to a predictable
demand

– The intellectual resources world signified by creation of new
technologies in a multiplicity of forms, takes a specific kind of
knowledge and makes it generic.


